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Références règlementaires :  
Section A-VI/3 : Prescriptions minimales obligatoires la formation aux techniques avancées de lutte contre l’incendie. 
Tableau A-VI/3 : Norme de compétence minimale spécifiée en matière de techniques avancées de lutte contre l’incendie. 
 
Public visé :  
Salarié ou demandeur d’emploi – Chef d’entreprise – Domaine maritime 
 

Pré-requis :  
Visite médicale du service de santé des gens de mer à jour 
Etre titulaire du CQALI 
 
Objectifs :  
Diriger les opérations de lutte contre l’incendie.  
Entraîner les équipes d’incendie, inspecter et entretenir les dispositifs et le matériel de détection et d’extinction. 
Effectuer un compte-rendu. 
 
Méthodes mobilisées : 
Le CQALI est réalisé en partenariat avec l’IFOPSE, la formation se déroule à Nantes ou à Nivillac. Le matériel de lutte 
incendie (lances, ARI, …) est mis à disposition des stagiaires et un PC de commandement est mis en place. Un 
questionnaire écrit et une mise en situation pratique sanctionnent ce module. 
 
Modalités pédagogiques : 

 
Contenu de formation Nombre d’heures  

Si formation à bord  
Appliquer les règles de sécurité collective et individuelle. 
Connaître la combustion et les phénomènes thermiques. 
Entraîner les équipages. 
Connaître l’organisation de la lutte. 
Appliquer les différentes méthodes de lutte contre l’incendie. 
Contrôler et maintenir les installations et équipements. 
Connaître les risques spécifiques. 
Connaître les procédures de communication et de coordination avec les équipes 
incendie à bord et à terre. 
Pratiquer le commandement en intervention. 
Connaître les règles de sécurité et les protocoles d’engagement des équipes de lutte. 
Organiser et gérer l’intervention. 

8H00 de TP 
 
 
 
 
 
 
 

Total 8H00 
 
 
Durée du stage : 1 jour à l’IFOPSE 
Coût de la formation : 300 € 

 
 
 
 
 

RECYCLAGE CERTIFICAT DE QUALIFICATION 
AVANCÉE A LA LUTTE CONTRE L’INCENDIE 



 
 
 
 
 
 

Attestation de suivi de formation à bord 

 

Je soussigné(e) M. / Mme ……………………………….. en qualité de 

………………… (fonction) atteste que M. / Mme 

…………………………… (n° de marin :………………………) a suivi 

des formations sécurité à bord durant les 5 années précédents la 

session de recyclage de ……………… (intitulé de recyclage) qui aura 

lieu le……………………………………… (date de session). 

 

 

Fait à : 

Le : 

 

Signature - Cachet de l’entreprise 

 
 

 


